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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

        DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CLECT 
 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Axel MOREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Finances – Marchés publics  

1 10.06.2026 9 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

26 2026-65 

 

OBJET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CLECT 

 
AA/JS 
 
 
 
 

 
Chers Collègues, 
 
Monsieur le Maire rappelle que le IV de l’article 1609 nonies C du CGI prévoit la création 

entre l’EPCI et ses communes membres d’une commission chargée d’évaluer le montant des 
charges transférées (CLECT). 

 
L’article 3.6 des statuts de Flers Agglo précise que la commission est composée de 59 

membres titulaires choisis parmi les membres des conseils municipaux des communes concernées. 
Chaque conseil municipal a au moins un délégué au sein de la commission. 

 
Par accord amiable, les délégués sont répartis de la manière suivante : 
 

• Monsieur le Président de Flers Agglo 
• Monsieur le Vice-Président en charge des finances de Flers Agglo 
• Flers : 4 
• La Ferté-Macé : 3 
• Les communes de plus de 1.000 habitants : Athis Val de Rouvre, Bellou en Houlme, 

Briouze, La Ferrière aux Etangs, La Lande Patry, Les Monts d’Andaine, Messei, Saint-
Georges-des-Groseillers, Saint Pierre du Regard, La Selle la Forge : 2 

• Chacune des 30 autres communes : 1 
 

Afin d'assurer une représentation permanente de toutes les communes, chaque délégué a un 
suppléant, élu en même temps que lui, qui siège avec voix consultative lorsque le titulaire est 
présent et délibérative lorsqu'il est absent. 

 
Cette instance est appelée à jouer un rôle permanent au sein de la Communauté 

d’Agglomération dans la mesure où elle intervient chaque fois que des transferts de compétences 
se produisent en application de l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Il est nécessaire de la reconstituer après chaque renouvellement général des conseils 

municipaux. 
 
Il est enfin rappelé que cette commission ne dispose que d’un simple pouvoir de proposition : 

pour être effectives les évaluations ainsi opérées doivent être approuvées par les conseils 
municipaux des communes-membres selon les règles de majorité qualifiée précisées à l’article L 
5211-5 qui prévalent en matière de création de la structure. 

 
Le Conseil municipal est appelé à procéder à la désignation des délégués de la Commune 

devant siéger à la CLECT. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

DESIGNER 4 membres titulaires de la CLECT et 4 membres suppléants de la 
CLECT. 

 
 

Titulaires 
 

Suppléants 

Jean-François BRISSET Luca PEYRELADE 

Axel MOREL Chantal GAUMER 

Armelline SALLIOT Valérie GAUTRIN 

Agathe VERGER Jean-Claude CHEVIGNY 

 
 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 
 

 
 




